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Objet de la conférence de presse. 
 

L’objet de la conférence de presse est de faire le bilan des deux premières années de mise en 
œuvre des lignes de transports en commun desservant le parc industriel de la Plaine de l’Ain (PIPA) : 
 

• Ligne A10 : Ambérieu-en-Bugey – Lagnieu – PIPA 

• Ligne A11 : Meximieux - PIPA 
 
Structures conviées à cette conférence de presse. 
 

La Région organise et finance à 100 % la mise en œuvre de ces deux lignes de transports. 
Cependant, un travail partenarial important avec les acteurs locaux est mis en place pour faire 
connaitre ces nouvelles offres de transports.  

Par conséquent, plusieurs structures partenaires sont conviées à cette conférence de presse : 
- Syndicat Mixte du PIPA (SM PIPA) 
- Communauté de communes de la Plaine de l’Ain (CCPA) 
- Les communes desservies par les deux nouvelles lignes de transports 
- Le club des entreprises du PIPA 
- la Régie des Transport de l’Ain 

 
Le contexte. 
 

La Région, en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité, assure l’organisation et le 
financement des transports interurbains sur les territoires de la Plaine de l’Ain.  

Au deuxième semestre 2021, elle a réalisé une étude pour améliorer les déplacements des 
8 000 salariés du PIPA répartis dans plus de 180 entreprises. Cette étude a préconisé la mise en œuvre 
de lignes de transports en commun desservant le PIPA à partir d’Ambérieu-en-Bugey et Meximieux. 

Depuis septembre 2022, la Région a ainsi confié l’exploitation des deux lignes A10 et A11 à la 
Régie des Transports de l’Ain (RDTA), opérateur de transport interne de la Région. 
 
 
 
 
 
Les principes de l’offre de transport. 
 

➢ Lignes en transport à la demande (TAD) avec points d’arrêt définis sur l’ensemble des 
tracés sauf au sein du PIPA où les arrêts se font au plus près des entreprises. 

➢ Forte amplitude horaire pour répondre aux besoins des salariés travaillant en horaires 
décalées (de 4h à 23h) 

➢ Fréquence importante des courses proposées (14 A/R par jour) 
➢ Des courses en correspondance avec les TER de la ligne Lyon / Ambérieu-en-Bugey 
➢ Fonctionnement du lundi au samedi. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Les modalités de fonctionnement du service. 
 

➢ Déclenchement de la ligne sur réservation : 
À l’aller : prise en charge à un arrêt identifié, dépose au plus près de l’entreprise 
Au retour : prise en charge à l’entreprise, dépose à un point d’arrêt identifié 

➢ Prise en charge : 
Selon une grille horaire préétablie 
Marge de 10 minutes pour la prise en charge à l’entreprise 

➢ Réservation : 
Au plus tard la veille du déplacement (sauf pour le lundi, la réservation devra se faire 
le vendredi avant midi au plus tard) 
Via centrale d’appel : 04 74 22 01 77. 
Possibilité de faire des réservations régulières hebdomadaire 

 
 
 
Les arrêts desservis par les lignes A10 et A11 : 
 

➢ Ligne A10 Ambérieu – Lagnieu - PIPA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
➢ Ligne A11 Meximieux - PIPA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les grilles horaires sont présentées en annexe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

Les fréquentations. 
 

Sur la première année de mise en service des lignes du PIPA, la fréquentation était quasiment 
de 21 500 voyages. La deuxième année de fonctionnement, la fréquentation des lignes A10 et A11 a 
plus que doublé. 
 

Le tableau suivant récapitule les fréquentations : 
 

 A10 A11 Total 

Septembre 2022 – 
Août 2023 

17 704 voyages 3 726 voyages 21 430 voyages 

Septembre 2023 – 
Août 2024 

34 525 voyages 11 638 voyages 46 163 voyages 
 

 
En moyenne, chaque mois, plus de 200 usagers uniques utilisent les lignes du PIPA. 
Ces fréquentations sont très bonnes et mettent en évidence la grande utilité de ces deux 

dessertes pour se rendre sur le parc industriel de la Plaine de l’Ain. 
 
Le coût de la deuxième année d’exploitation s’élève à environ 490 000 € TTC. 
 
 

 

Nouveauté rentrée 2024. 
 

Depuis le 16 septembre 2024, la plupart des courses de la ligne A10 est réalisée par un nouveau 
véhicule de 22 places. 

 Les lignes du PIPA sont réalisées depuis le début par des véhicules de 9 places (y compris la 
place conducteur). La demande étant très forte sur la ligne A10, la Région a rapidement décidé de 
mettre deux véhicules 9 places pour chaque course afin de permettre de transporter 16 usagers. 
Cependant, malgré ces doublages de véhicules, il n’était pas possible d’accepter l’ensemble des 
demandes des réservations.  

Le véhicule 22 places permet d’augmenter la capacité d’import des usagers et ainsi de mieux 
répondre aux besoins des salariés du PIPA. 

 
 
 

« Témoignage de l’entreprise Soverglass : 
 
Plusieurs de nos collaborateurs permanents ainsi qu’intérimaires utilisent le service de 
transport à la demande. Ce service nous a permis de recruter des candidats qui ne possédaient 
pas soit le permis de conduire, soit de moyen de locomotion. Le recrutement étant tendu sur 
la zone de la plaine de l’Ain, ce dispositif nous a permis d’élargir nos possibilités et de toucher 
de nouveaux candidats sur le bassin. Le système de réservation ainsi que la plage horaire 
couverte permettent aux collaborateurs de la flexibilité et de s’adapter à nos horaires de 
production. » 



 

Annexe : Fiches horaires des lignes A10 et A11 
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